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Quelle prise en compte de la biodiversité pour les projets  

de restauration des milieux aquatiques dans le Morbihan ? 

Note de synthèse - septembre 2023 

PROBLÉMATIQUE 

La restauration des milieux aquatiques et la protection de la biodiversité constituent des enjeux d’intérêt géné-

ral, interdépendants, et font l’objet d’obligations réglementaires. Les interventions sur les milieux aquatiques, 

souvent considérées de fait comme bénéfiques pour la biodiversité, nécessitent cependant de se questionner 

sur la réelle prise en compte de cette dernière. En effet, si de manière générale le bénéfice reste indéniable, cer-

taines interventions peuvent parfois entraîner des perturbations temporaires, voire même durables, sur la bio-

diversité en place. Cette étude vise, après avoir précisé de quoi parle-t-on ?, à examiner quelles pratiques favo-

rables prenant en compte la biodiversité dans les programmes d’action des milieux aquatiques sont d’ores et 

déjà mises en place et quelles en sont les marges de progrès. Le but de ce travail exploratoire est d’apporter de 

premiers éléments de réflexion pour une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité dans les projets 

de restauration des milieux aquatiques.  

MÉTHODOLOGIE 

La démarche méthodologique adoptée 

comporte plusieurs étapes (cf. ci-contre). 

L’étude porte sur trois types de travaux me-

nés dans le cadre des Contrats Territoriaux 

volet Milieux Aquatiques : les reméan-

drages de cours d’eau, les effacements de 

plans d’eau et les travaux sur la ripisylve.  

RÉSULTATS 

Cette étude a généré plusieurs résultats dont une re-

vue théorique définissant très clairement la terminolo-

gie ayant trait à biodiversité et la restauration écolo-

gique ; Un cadrage réglementaire ; Une production, 

notamment cartographique, permettant une première 

caractérisation des enjeux liés à la biodiversité et aux 

milieux aquatiques du Morbihan ; Un état des lieux 

des pratiques et une perception de la problématique 

dans et hors département ; Des listes de vigilances 

d’habitats mais aussi d’espèces (animales et végétales) 

et enfin des préconisations visant à une meilleure 

prise en compte de la biodiversité au sein des pro-

grammes d’actions « milieux aquatiques ».  
Liste de vigilance amphibiens (extrait) 



Les préconisations s’inscrivent à plusieurs étapes de la démarche. En amont, par un partage du cadre théo-

rique, puis lors de la phase d’étude et enfin à la mise en œuvre des actions. Certaines préconisations sont 

des actions existantes qu’il conviendrait de conforter tandis que d’autres seraient à mettre en place.  

PRECONISATIONS 


